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Par arrêté du ministre de l’intérieur du 1er 
décembre 2016. 

Monsieur Soufiene Mimouni, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de chef de subdivision de 
l'organisation des méthodes et de l'informatique à la 
division des affaires administratives générales au 
gouvernorat de Bizerte, avec rang et prérogatives de 
chef de service et bénéficie des indemnités et 
avantages accordés à ce dernier.  

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 23 
novembre 2016. 

Monsieur Taha Boulaares, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service 
des relations avec les organisations sécuritaires, à la 
direction générale des relations extérieures et de la 
coopération au ministère de l'intérieur.  

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 7 
décembre 2016. 

Les administrateurs en chef de l'intérieur dont les 
noms suivent, sont nommés au grade d'administrateur 
général au corps administratif du ministère de 
l'intérieur :  

- Ziad Abidi,  

- Meher Kammoun,  
- Abdelfatteh Kedher,  
- Mohamed Hafedh Cherif,  

- Imed Essebri,  

- Faiza Zaghdoudi.  
 

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 27 
décembre 2016. 

Sont nommés membres de la commission 
consultative de gestion du fonds de prévention des 
accidents de la circulation conformément aux 
dispositions de l'article 9 du décret n° 2006-2336 du 
28 août 2006, Mesdames et Messieurs :  

- Sami Abdelmajid Rchikou, Chokri Riahi, Hichem 
Khiari et Taher Nouira : représentants du ministère de 
l'intérieur,  

- Imen Larbi, Salma Ghomrasni, Ahmed Hadroug, 
Tarek Ben Hadj Saleh et Taher Lafi : représentants du 
ministère des finances,  

- Khaled Mechri : représentant du ministère du 
transport,  

- Mourad Meddeb Hamrouni : représentant du 
ministère de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

- Naoufel Somrani : représentant du ministère de la 
santé,  

- Taoufik Ben Jmiaa : représentant de l'organisation 
de la défense du consommateur,  

- Lamjed Boukhris et Kamel Chibani : représentants 
de la fédération tunisienne des sociétés d'assurances.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental nº 2016-1400 du 26 
décembre 2016, relatif à la répartition des 
crédits du budget de l'Etat ouverts par la loi 
nº 2016-78 du 17 décembre 2016, portant loi 
de finances pour l’année 2017. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition de la ministre des finances, 

Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2016-78 du 17 décembre 2016, portant 
loi de finances pour l’année 2017, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 
nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, tel 
que modifié par le décret n° 2012-3407 du 31 
décembre 2012. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Les crédits afférents aux dépenses 
du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2017, sont 
répartis par parties et articles conformément au tableau 
«A» annexé au présent décret gouvernemental. 

Art. 2 - Les crédits d'engagement et les crédits de 
paiement afférents aux dépenses du Titre II du budget 
de l'Etat pour l'année 2017, sont répartis par parties et 
articles conformément aux tableaux "B" et "C" 
annexés au présent décret gouvernemental. 

Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 
évaluatif. 

Art. 3 - Les chefs d'administrations et les 
ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 décembre 2016. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


